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Contexte général 

L’école doctorale de Sciences Economiques (ED 300) est le produit d’une double recomposition amorcée à 
partir de 2006 : celle des laboratoires d’économie et celle des écoles doctorales du site. 

Au cours de ces dernières années un effort important de regroupement des laboratoires d’économie a été 
progressivement effectué, de sorte que l’ED devrait s’appuyer désormais sur deux UMR de tailles bien différentes, et 
travaillant sur des domaines également assez distincts : 

 le LEPII est une UMR CNRS (comptant 11 HDR) dans lequel va venir se fondre le CREPPEM qui était une 
EA (comptant 21 HDR) née d’un regroupement d’équipes antérieur. Ce laboratoire accueille la grande 
majorité des 123 doctorants actuellement inscrits. Ses thèmes de recherche sont très diversifiés 
puisqu’ils vont de l’économie internationale aux politiques sociales en passant par l’économie 
industrielle, les politiques territoriales, l’environnement. Ce qui n’est pas de nature à lui conférer une 
forte identité. 

 le GAEL (UMR INRA) est une équipe de taille plus réduite (seulement 6 HDR) mais qui présente de ce 
fait une plus grande unité thématique et méthodologique. Ses domaines de recherche concernent 
principalement l’économie de l’innovation, l’organisation productive, la consommation. Jusqu’en 
2007 le GAEL était intégré dans une ED pluridisplinaire de site (Organisation Industrielle des Systèmes 
de Production) dans laquelle il se sentait, semble-t-il, plus à l’aise. 

L’ED appartient actuellement à un Collège Doctoral qui couvre les 4 ED de l’UPMF. Ce Collège semble 
fonctionner de façon satisfaisante. Il a permis d’harmoniser les pratiques des ED (au niveau de la gestion, des 
inscriptions en doctorat et HDR), de répartir les moyens financiers, de faire des propositions coordonnées au Conseil 
Scientifique de l’Université et d’organiser des formations transversales (apprentissage de certains outils, thèmes 
interdisciplinaires, aide à l’insertion). 

Dans le cadre du rapprochement majoritairement souhaité des universités du site, il est prévu de mettre en 
place un Collège Doctoral commun à l’ensemble des ED de l’Université de Grenoble (et remplacerait naturellement 
les Collèges actuels). C’est cette nouvelle structure qui devrait à l’avenir gérer les formations pour l’insertion 
professionnelle, harmoniser les conditions d’inscriptions et de délivrance du doctorat, faire des propositions pour 
l’attribution des allocations de recherche aux ED. Elle devrait aussi organiser des rencontres interdisciplinaires et des 
conférences. 

Enfin, dans le cadre du nouveau contrat quadriennal, il est prévu, en amont de l’ED et s’articulant avec elle, 
une restructuration des masters d’économie (4 masters de site, 2 propres à l’UFR d’économie) centrés sur les 
thématiques des laboratoires qui ont été évoqués. Chacun de ces masters posséderait une ou deux spécialités 
Recherche. Dans le passé récent il est apparu, toutefois, que les sortants des masters Recherche se sont assez peu 
inscrits en thèse. 

Avis condensé 

 Avis global : 

Depuis 2006, environ 16 thèses ont été soutenues en moyenne chaque année dans le cadre de cette ED. C’est 
loin d’être négligeable même si cela peut paraître faible au regard du nombre de doctorants inscrits (140). C’est dire 
que l’ED assure correctement sa fonction d’accompagnement des doctorants, de gestion des inscriptions et des 
soutenances. 

Toutefois, en dépit des efforts de sa direction l’ED reste divisée du fait de l’hétérogéneité thématique et 
méthodologique des laboratoires qui la composent. Cela réduit les possibilités d’échanges entre doctorants ou entre 
chercheurs et empêche la constitution d’une culture commune. L’ED est pourtant de bon niveau pour organiser la 
collaboration entre les équipes afin de gommer les clivages passés et présents. Son existence et son bon 
fonctionnement aurait du permettre de progresser en ce sens. Malheureusemet, la restructuration des laboratoires se 
fait dans un contexte de vieillisement des équipes d’enseignants-chercheurs. Le nécessaire renouvellement 
qu’implique cette situation est le problème le plus sérieux auquel l’ED aura à faire face dans le proche avenir. Ses 
responsables en sont parfaitement conscients, mais les solutions ne leur appartiennent que très partiellement. 

 



 

L’incitation à la soutenance d’HDR ne constitue qu’une réponse très limlitée. Par ailleurs, pour jouer le rôle de trait 
d’union entre équipes, l’ED devrait renforcer le poids de son « bureau » dans la gouvernance. On peut penser que des 
réunions plus fréquentes et plus régulières (donc une direction moins « centralisée » de l’ED) favoriserait les 
échanges, entre responsables d’équipes et faciliterait l’émergence de points de vue communs. 

 Points forts :  
 L’ED est à l’écoute de ses doctorants pour adopter les formations à leurs besoins. 

 Les doctorants considèrent qu’ils bénéficient d’un bon encadrement de leurs directeurs de thèse, 
dont ils apprécient la disponibilité. 

 La durée des thèses a été réduite et les doctorants ont bien intégré les consignes qui leurs ont été 
transmises sur ce point. 

 Les doctorants sont également sensibles aux incitaitons à la publication que l’ED leur délivre. 

 Le suivi de l’insertion professionnelle des doctorants est assez rigoureuse. L’ED fait état de bons 
résultats dans l’insertion des docteurs dans le domaine du conseil et de l’expertise. En revanche, 
l’intégration des docteurs est faible dans l’enseignement supérieur de la recherche en France. 

 Points faibles :  
 Le clivage thématique et méthodologique entre les deux équipes constitutives de l’ED nuit aux 

collaborations et échanges scientifiques, notamment entre doctorants. 

 Le vieillissement des équipes est préoccupant : les deux tiers des directeurs de thèse ont plus de 50 
ans. Le problème est perçu par les responsables de l’ED, mais les solutions n’ont pas encore été 
trouvées. 

 La gestion de l’ED est trop « centralisée », selon l’expression utilisée dans le dossier. Le bureau se 
réunit de façon irrégulière et ne semble pas associé aux décisions courantes (par exemple désignation 
des rapporteurs pour les thèses, composition des jurys). 

 La sélection des doctorants est laissée à l’initiative des laboratoires et des directeurs de thèses. Cela 
conduit à un nombre d’inscriptions et à un taux d’abandon (sans doute proche de 50 %) trop élevé. 

Notation 

 Qualité de l'adossement scientifique (A+, A, B ou C) : B 

 Fonctionnement de l'ED (A+, A, B ou C)  : B 

 Encadrement (N/HDR, durée des thèses, financements, etc.) (A+, A, B ou C) : A 

 Suivi et insertion des docteurs (A+, A, B ou C) : B 
 

NOTATION GLOBALE (A+, A, B ou C) : B 

 Recommandations pour l’établissement : 

La structure actuelle de cette école mono-disciplinaire parait la seule capable de garantir l’identité et la 
visibilité des études doctorales en sciences économiques sur le site de Grenoble. Il est donc important de la préserver 
contre de possibles tendances centrifuges. 

 



 

Pour assurer la pérennité de cette ED, il faudra procéder à un effort important de recrutement de jeunes 
enseignements-chercheurs venus de l’extérieur, en veillant à leur bonne intégration. C’est absolument nécessaire 
pour assurer un renouvellement des équipes vieillissantes et pour conférer à l’ED une plus solide unité. 

Depuis 2006 l’ED a disposé de trois allocations (ministérielles, « présidence », thématiques) par an, ce qui est 
vraiment faible. Il faudrait que l’Université (ou le Collège Doctoral ?) agisse pour corriger cette situation. En 
contrepartie, il faudrait que la sélection des allocataires par l’ED se fasse de façon plus transparente en procédant 
notamment à une audition des candidats. 

Avis détaillé 

 Admnistration et moyens de l'ED : 

La direction de l’ED est en place depuis 2007, mais le Conseil de l’école n’a pu être constitué qu’en 2008, du 
fait de « débats internes ». Il est composé de 12 membres, dont 4 extérieurs, et il se réunit 4 à 5 fois par an. Ce 
Conseil est « accompagné » d’un bureau composé des responsables des laboratoires et des masters. Son rôle n’est pas 
très clairement défini, sa fonction essentielle semble être d’attribuer les allocations de recherche. Au total, on a le 
sentiment que la gouvernance de l’ED est assez peu collégiale. 

Au niveau des moyens, l’ED possède un secrétariat mis à disposition par l’UFR de sciences économiques. 
L’école a équipé en informatique un espace pour les doctorants. Elle a également l’usage d’une salle de soutenance 
et de visioconférence. Enfin, elle a mis en place un site Web et elle édite plusieurs guides à l’attention des 
doctorants. 

Le budget de l’ED de l’ordre de 39 000 euros permet de couvrir le financnement des enseignements, une partie 
des frais de soutenance de thèses, des frais de participation des doctorants à des colloques. 

Ces différents moyens assurent à l’ED des conditions apparemmment correctes de fonctionnement. 

 Bilan quantitatif : 

L’ED compte 38 HDR encadrant actuellement un peu plus de 120 thèses (mais 140 en moyenne entre 2006 et 
2010). Sur la période 2006-2010, 66 thèses ont été soutenues, soit 16 thèses par an en moyenne. 

La durée moyenne de thèse sur la période se situe à 5 ans et elle se réduit progressivement. La durée moyenne 
des « thèses financées » se situe à 53 mois. 

L’intégration professionnelle des docteurs se fait principalement sur les emplois suivants : 

- enseignement supérieur et recheche  : 17 % 

- administration    : 19 % 

- secteur privé et professions libérales  : 16 % 

- enseignement primaire et secondaire  :  6 % 

Absence d’information sur l’insertion de 24 % des docteurs. 

 Encadrement et suivi : 

Les doctorants estiment qu’ils disposent de bonnes conditions d’encadrement et que l’ED et les labos se 
complètent en ce sens. Cela dit, une bonne partie des doctorants n’ont que des liens épisodiques avec l’ED parce 
qu’ils sont à l’étranger ou sur leurs terrains d’études. Les doctorants du GAEL semblent aussi peu intégrés. Au total, 
le noyau des doctorants présents participant régulièrement aux activités de l’ED peut être estimé à une quarantaine. 

L’ED, en accord avec le Collège Doctoral, a fixé à 8 le maximum de doctorants encadrés par HDR. Cette règle 
est respectée à deux exceptions près. 

 



 

 

 Financement des thèses : 

En additionnant l’ensemble des allocations et bourses obtenues (ministère, région, CIFRE, gouvernements 
étrangers, EGIDE…) il apparaît que 40 % seulement des doctorants sont financés. Il faut ajouter 25 % de doctorants 
salariés. Cela explique directement le taux d’abandon en cours de doctorat ainsi que la durée des thèses. 

Les deux laboratoires constitutifs de l’ED ont sur ce point des politiques différentes. Le GAEL n’accepte 
d’encadrer que des doctorants financés, tandis que le LEPII ne pose pas cette condition même s’il est conscient des 
difficultés que cela entraine. 

 Formation : 

L’ensemble des formations offertes aux doctorants est peut être un peu surdimensionné. L’ED propose des 
enseignements d’anglais, d’économétrie ainsi qu’un cycle de séminaires visant à éclairer les doctorants sur les 
renouvellements de la pensée économique. Mais à cela s’ajoutent les formations du Collège Doctoral, celles du CIES 
ou de l’ABG, les séminaires de laboratoires… On peut se demander si cette offre ne comporte pas des redondances et 
si elle parvient toujours à trouver un public. 

La question se pose d’autant plus que le système de validation de ces enseignements est relativement souple. 
Jusqu’ici les doctorants ne devaient obtenir qu’une vingtaine de « crédits », ce qui pouvait se faire avec un faible 
nombre d’heures de cours : on peut obtenir des « crédits » en écrivant des articles, en participant à des stages de 
recherche d‘emploi, ou en ayant une activité à temps partiel. Mais l’intégration de l’ED dans le nouveau Collège 
Doctoral fera passer le nombre de crédits exigés à 36. 

Il est à noter que l’ED envisage d’offrir certaines formations en enseignement à distance. 

 Ouverture nationale et internationale : 

Au-delà des relations internationales qu’entretiennent les laboratoires, l’action de l’ED, en ce domaine, 
concerne principalement les cotutelles de thèses. L’ED fait état d’une assez forte augmentation de ces cotutelles : 18 
ont été signées depuis 2005. On remarquera cependant que ces 18 cotutelles ont été signées avec 16 pays différents, 
ce qui ne témoigne pas de liens privilégiés et ciblés avec des universités partenaires. 

 Projet : 

Le devenir de l’ED sera sans doute largement affecté par le projet de constitution d’un Collège Doctoral unique 
sur l’ensemble du site grenoblois. Si le projet allait à son terme cela permettrait d’éviter l’éclatement de l’ED en 
maintenant l’association (aujourd’hui sans doute assez artificielle) entre les deux laboratoires qui la constituent. On 
peut espérer que le maintien de cette association débouche à l’avenir sur une meilleure collaboration, aidée en cela 
par le renouvellement des équipes. 
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